
La certification de type, 
de produit industriel et de service
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| La certification en quelques mots

Certification, marquage CE, marque…de quoi s’agit-il  ?

La certification est une procédure par laquelle une tierce partie, l’organisme
certificateur , donne une assurance écrite qu’un système d’organisation, un processus,
une personne, un produit ou un service est conforme à des exigences spécifi ées
dans une norme ou un référentiel .

C’est un outil de compétitivité qui établit la confiance dans leurs relations avec leurs
clients. Elle est délivrée par des organismes certificateurs indépendants des
entreprises certifiées ainsi que des pouvoirs publics.



| La certification en quelques mots

Certification réglementaire et certification volont aire …
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| La certification en quelques mots

Certification réglementaire et certification volont aire …

Marquage de conformité 
européen à une norme CEN 
(peu reconnue)



| La certification en quelques mots

Certification réglementaire et certification volont aire …

Marquage de conformité volontaire à un 
cahier des charges élaboré par les 
constructeurs, l’administration et les 
utilisateurs
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| La certification : un processus normalisé
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| La certification : un processus normalisé
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| La certification de produit industriel
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| La certification de produit industriel 
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| La certification de produits industriel
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| Contexte juridique de développement
d’une marque de certification de produits
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Constitue une certification l'activité par laquelle un organisme, distinct
du fabricant, de l'importateur, ou du vendeur, atteste qu'u n produit
ou un service est conforme à des caractéristiques décrites d ans un
référentiel et faisant l'objet de contrôles.

Le référentiel est un document technique définissant les
caractéristiques que doit présenter un produit ou un service et les
modalités du contrôle de la conformité du produit ou du service à ces
caractéristiques.

Article 
L 115-27



| Le code de la consommation
Article L 115-28

Peuvent seuls procéder à la certification de produits ou de services les
organismes qui ont déposé auprès de l'autorité administrative une déclaration
relative à leur activité et contenant notamment toutes informations nécessaires
en ce qui concerne les mesures destinées à garantir leur impartialité et leur
compétence .

Les organismes doivent en outre être accrédités par le Cofrac .



| Le code de la consommation
Article L 115-28

L'existence des référentiels fait l'objet d'une mention au Journal officiel de la République
française .

Les organismes certificateurs déposent comme marques collectives de certification ,
conformément à la législation sur les marques de fabrique, de commerce et de service, le signe
distinctif qui, le cas échéant, accompagne ou matérialise la certifica tion.



Le Fonctionnement général d’une marque : 
l’exemple de la marque

« Cemafroid Performance »



| Contexte réglementaire : 

Le Cemafroid : Organisme 
certificateur de produits 
industriels déclaré au 
SQUALPI le 20 mai 2008 

� Marque réglementée par le code de la consommation (Article L 115-28)
� Référentiels mentionnés au Journal officiel de la République française 
� Marque collective de certification déposée à l’INPI
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| Le fonctionnement de la marque

=> Processus audité par le COFRAC



Exigences 
Réglementaires (ATP, CE…)

Exigences 
Spécifiques 

aux utilisateurs

Exigences 
répondant 
aux attentes 
du marché

Exigences 
répondant 
aux attentes 
de l’Etat

| La marque Cemafroid Performance
Des exigences consensuelles



Exigences 
Spécifiques 

aux utilisateurs

| La marque Cemafroid Performance
Des exigences consensuelles 

Exigences sanitaires



����������	
��
��
������������������
�
�
��������
�
�����
��	
�������
�
�
���
��
��
��
�
����������
��
�
���������

| La marque Cemafroid Performance
Les produits concernés 



Déploiement du programme PIEK 
en France

Je suis silencieux 
en livraison



| PIEK : Rappel du dispositif actuel

Décret Néerlandais de 1998 “Decree Retail Trade Environmental Protection” fixe
aux Pays-Bas des exigences en matière de bruit pour la livraison de nuit :

19.00 – 23.00 
hours

23.00 – 07.00 
hours

Peak level on the house front 65 dB(A) 60 dB(A)

SenterNovem est en charge du développement du projet
aux Pays-Bas pour le compte des ministères concernés
(transport, commerce...)

TNO a été en charge de développer le référentiel technique 
(mesurage des niveaux de bruit, méthode d’essais)

=> Délivrance de certificat de conformité de type 
(examen de type) 



| PIEK : Rappel du dispositif actuel
les essais et la certification de type

� Reconnaissance officielle du Cemafroid par
SenterNovem pour les essais de mesures
acoustiques en champs libre en France

� Reconnaissance par SenterNovem des
certificats d’examen de type du Cemafroid pour
la conformité des essais réalisés selon le
protocole PIEK



Développements ultérieurs de PIEK 
en France



| PIEK : Perspective future en France
Formalisation des exigences réglementaires
et de la certification de produits

� Reprise et formalisation juridique des exigences du 
“Decree Retail Trade Environmental Protection” comme seuil 
acceptable en  France (aval des administrations françaises)

� Développement d’une certification de produits industriels 
respectant les seuils du “Decree Retail Trade Environmental 
Protection” et les protocoles d’essais PIEK

� Intégration à la marque Cemafroid performance
� Intégration des parties interressées au comité de 
Marque 
� Modification et publication des référentiels



� Développement d’une certification de service autour de la livraison
incluant le matériel, les procédures, le personnel et les lieux de
livraison :

� Développement de l’activité de certification service (définition
d’un référentiel en coopération avec SenterNovem) en tenant
compte des éventuelles spécificités nationales

� Prise en compte des exigences françaises en matière de
contrôle sur site (métrologie légale, réglementation sur le bruit,
traitement des plaintes).

| PIEK : Perspective future en France
Certification de service


